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Surveillant(e) de nuit qualifiÄ(e), MaÅtre(sse) de maison
Convention Collective du 15 mars 1966 - Avenants 284 et 285 du 3 juillet 2003 agr��s par le 
minist�re le 8 juillet 2004.

la formation

1. prÄsentation

Les avenants 284 et 285 du 3 juillet 2003, agr��s en Juillet 2004, ont formalis� les fonctions de 
surveillant(e) de nuit qualifi�( et de ma�tre(sse) de maison, �tablissant l’obligation de suivre une 
formation de 175 heures au moins, reconnue par la Commission Paritaire Nationale pour 
l’Emploi.
Il s’agit d’une formation en alternance, qualifiante, destin�e � des salari�s exer�ant ou appel�s 
� exercer tout ou partie de l’activit� � l’issue de la formation. Elle doit tenir compte des acquis 
de l’exp�rience et favoriser la mise en pratique des acquis de formation sur le lieu de travail.

2. formation thÄorique 

La formation propos�e par l’IRTS Aquitaine (175h) comprend un tronc commun aux deux 
professions et des modules plus sp�cifiques.

Des temps de r�gulation r�uniront les deux groupes, et un suivi individuel sera assur�.
Un r�f�rent professionnel accompagnera le stagiaire dans son parcours.

modules  thÄoriques et opÄrationnels du tronc commun
- le cadre institutionnel et r�glementaire de l’activit�,
- le travail en �quipe pluridisciplinaire,
- les probl�matiques des publics et des personnes,
- information et communication,
- le travail en �quipe au quotidien,
- l’accueil des usagers,
- la gestion des conflits,
- la s�curit� des personnes (normes et dispositifs),
- les situations d’urgence et de crise,
- formation aux premiers secours.

analyse des pratiques
Ce module est commun aux deux professions, car il est essentiel � la bonne compr�hension 
des missions respectives, et � leur compl�mentarit�.

modules spÄcifiques aux surveillant(e)s de nuit :
- les probl�matiques de nuit (pour les usagers et pour les professionnels),
- les proc�dures de surveillance et de contr�le,
- les aspects relationnels de la fonction de surveillant(e) de nuit.

modules spÄcifiques aux maÅtre(sse)s de maison
- les normes et dispositifs en usage dans les collectivit�s,
- l’animation des activit�s,
- l’am�nagement et l’entretien de l’espace,
- la gestion des stocks,
- les aspects relationnels de la fonction de ma�tre(sse) de maison.
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3. dispositions particuliÇres

- Les personnes qui ont suivi une formation de surveillant de nuit de plus de 175 heures 
� l’IRTS Aquitaine b�n�ficieront, par �quivalence, de cette nouvelle qualification. 

- Celles qui ont suivi une formation de moins de 175 heures se verront proposer un 
module compl�mentaire.

4. durÄe 

La formation s'�tend sur 9  mois pour un volume horaire global de 175  heures, sous la forme 
de 10 sessions de 3 jours.

Le calendrier des regroupements est disponible sur le site de l’institut.
Ce calendrier est susceptible d’�voluer en cours de formation. 

5. validation et certification  

Cette formation est valid�e par une attestation d�livr�e par la Commission Paritaire Nationale pour 
l'Emploi.

Trois �l�ments permettent la validation de la formation :
- L’assiduit� du candidat : Seuls 10% d’absences justifi�es sont tol�r�es pour 175 heures de 

formation. S’il n’y a pas de justificatifs ou si les absences vont au del� du pourcentage 
autoris�, le stagiaire devra compl�ter sa formation et valider les �preuves.

- L’attestation de formation aux premiers secours
- La production d’un dossier et sa soutenance

Cette derni�re �preuve doit permettre d’�valuer les capacit�s du candidat � assumer sa 
fonction avec le discernement n�cessaire.
Le dossier �crit sera �labor� tout au long de la formation. Il a pour objectif l’int�gration des 
connaissances, l’analyse de situations professionnelles et le d�veloppement des capacit�s 
d’expression �crite.
La soutenance de ce dossier, devant un jury compos� d’un formateur et d’un cadre du secteur, 
mettra le candidat en situation de pr�sentation et d’argumentation orales, situation qu’il est 
susceptible de retrouver sur le terrain, en r�union avec les autres professionnels.
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